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Il y a 4 ans lors d’un interSEL régional l’idée a germé de former un SEL’idaire à la belge. 
un petit groupe de travail s’est monté et s’est renseigné sur comment mettre en place une assurance 
qui puisse couvrir tous les sélistes et pas simplement les SEL . 
le choix s’est porté sur Belsius qui propose un contrat groupe personnalisé qui assure les sélistes 
dans leurs échanges et les SEL en association de fait ou en ASBL.
SELidairité a donc vu le jour il y a moins d’un an sous la forme d’une ASBL.
Dès lors que les SEL sont adhérents à SEL’idarité, leur association déclarée dans l’équivalent de nos
préfectures françaises ou non peut bénéficier ainsi que ces membres de l’assurance. 
Une grande partie ds sélistes liégeois et bruxellois sont désormais assurés par ce biais. 
Si au départ l’idée a été de faire évoluer à la fois le soutien aux SEL et l’assurance, aujourd’hui le 
côté compagnie d’assurance a pris le pas délaissant la partie soutien tombant de fait dans le travers 
que le groupe de travail initial souhaitait éviter.


